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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

revendications
Question écrite n° 51939

Texte de la question

M. Marcel Bonnot attire l'attention de M. le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants sur les
revendications des anciens combattants d'Afrique du nord. Depuis plusieurs années, ils réclament en vain la
revalorisation de la retraite du combattant à 75 points, le relèvement du plafond de la retraite mutualiste du
combattant à l'indice 130 des pensions militaires d'invalidité et l'augmentation du montant mensuel de l'allocation
différentielle attribuée dès 60 ans au conjoint survivant ressortissant de l'ONAC (le plafond mensuel de 750
euros étant porté à 880 euros, seuil de pauvreté de l'Eurostat). Il lui demande de lui indiquer les mesures que le
Gouvernement entend adopter en la matière.

Texte de la réponse

Le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants rappelle que le plafond majorable de la retraite
mutualiste a été successivement relevé par les lois de finances de 2002, de 2003 et de 2006. De nouveau,
l'article 101 de la loi de finances pour 2007 a prévu une hausse de 2,5 points, portant ainsi le plafond majorable
à 125 points à compter du 1er janvier 2007. Il bénéficie en outre des revalorisations régulières du point d'indice
intervenues au cours de l'année. C'est ainsi que le montant du plafond s'élevait, compte tenu de la valeur du
point d'indice fixée à 13,55 EUR depuis le 1er octobre 2008, à 1 693,75 EUR. En accord avec le Premier
ministre et selon les engagements du Président de la République, le secrétaire d'État à la défense et aux
anciens combattants a souhaité qu'il soit réévalué à compter du 1er juillet 2009 dès la parution de l'indice INSEE
des traitements bruts des fonctionnaires. La dotation consacrée aux rentes mutualistes a été fixée à 242 MEUR
dans la loi de finances pour 2009, soit une augmentation de plus de 6 % par rapport à celle inscrite en loi de
finances initiale pour 2008, qui correspond, pour partie, à l'entrée dans le dispositif de la quatrième génération
du feu. Par ailleurs, après une première augmentation sans précédent depuis 1978 du montant de la retraite du
combattant, de 2 points au 1er juillet 2006, cette prestation a été relevée à deux nouvelles reprises de 2 points
en 2007 puis en 2008. Suite à l'examen du budget pour 2009, l'article 146 de la loi de finances pour 2009 a
prévu une nouvelle augmentation de 2 points d'indice du montant de cette prestation. La retraite du combattant
a ainsi été portée à 41 points à compter du 1er juillet 2009 tout en bénéficiant, à partir de cette même date, de la
revalorisation de la valeur du point d'indice, son montant étant également indexé sur l'évolution des traitements
de la fonction publique. Le projet de loi de finances pour 2010 portera la retraite du combattant à 43 points à
compter du 1er juillet 2010. L'objectif fixé par le Président de la République est d'atteindre 48 points en 2012.
Concernant l'allocation différentielle servie aux conjoints survivants, après une évaluation du dispositif, le
montant du plafond de l'allocation mensuelle a été revalorisé à 750 EUR et il a été décidé de neutraliser
l'allocation personnalisée au logement dans l'évaluation des ressources prises en compte, avec effet, dans les
deux cas, au 1er janvier 2008. Les éventuelles conséquences à tirer de la nouvelle évaluation du dispositif,
actuellement en cours de finalisation, seront examinées dans le cadre de la discussion du projet de loi de
finances pour 2010.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE51939


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE51939

Auteur : M. Marcel Bonnot
Circonscription : Doubs (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 51939
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : Défense et anciens combattants
Ministère attributaire : Défense et anciens combattants

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 juin 2009, page 5734
Réponse publiée le : 1er septembre 2009, page 8385

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE51939
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267576

